
Programme de la Catégorie de l’Expérience 
Canadienne (PCEC) 

Guide Complet et Conseils 
 
Le Programme de la Catégorie de l’Expérience Canadienne (PCEC) constitue une voie 
d’immigration pour les travailleurs étrangers temporaires ou les étudiants internationaux 
ayant acquis une expérience de travail au Canada et désirant devenir résidents permanents. 
Ce programme fait également partie du système Entrée Express. 
 
Conditions d'éligibilité 
Pour être éligible au PCEC, vous devez satisfaire à plusieurs critères : 
 
1. Expérience de travail canadienne 
Vous devez avoir au moins 12 mois d’expérience de travail qualifiée au Canada (à temps 
plein ou un temps partiel équivalent), obtenue dans les trois années précédant votre 
demande. L’expérience doit correspondre aux catégories 0, A ou B de la Classification 
Nationale des Professions (CNP). Ces catégories englobent des professions managériales, 
professionnelles et techniques. 
 
2. Statut légal au Canada 
Vous devez avoir acquis cette expérience de travail sous un permis de travail valide. Toute 
expérience de travail obtenue sans permis de travail valide, ou pendant que vous étiez 
étudiant à temps plein, n'est pas prise en compte. 
 
3. Compétence linguistique 
Vous devez démontrer vos compétences linguistiques en français ou en anglais en 
soumettant les résultats d'un test standardisé, tel que le TEF Canada pour le français ou 
l'IELTS pour l’anglais. Les exigences minimales en matière de langue sont les suivantes : 
Pour les professions des catégories 0 ou A du CNP, vous devez atteindre un CLB 7. Pour 
les professions de la catégorie B, un CLB 5 est suffisant. 
 
4. Pas de limite d’âge ou d’éducation 
Contrairement au Programme Fédéral des Travailleurs Qualifiés, il n'y a pas d’exigence 
d’âge ou de niveau d’éducation spécifique dans le PCEC. 
 
Étapes à suivre pour postuler 
1. Vérifiez votre admissibilité 
Assurez-vous de répondre à tous les critères énumérés ci-dessus, en particulier en ce qui 
concerne l’expérience de travail et les compétences linguistiques. 
 
2. Préparez vos documents 
Vous aurez besoin des éléments suivants : 
 
Résultats de tests linguistiques. 



Preuve de votre expérience de travail canadienne (contrats, relevés de paie, lettres de 
l’employeur). 
Passeport et autres documents d’identité. 
Documents relatifs à votre permis de travail ou statut au Canada. 
 
3. Créez un profil dans Entrée Express 
Si vous répondez aux critères, vous pouvez créer un profil sur la plateforme Entrée Express. 
Vous serez classé selon le Système de Classement Global (SCG), qui prend en compte 
plusieurs facteurs comme l’âge, l’éducation, et l’expérience de travail. 
 
4. Recevez une invitation à postuler (ITA) 
Les candidats ayant les meilleurs scores dans le pool d’Entrée Express recevront une 
invitation à présenter une demande (ITA) pour la résidence permanente. 
 
5. Soumettez votre demande de résidence permanente 
Une fois que vous recevez une ITA, vous avez 60 jours pour soumettre une demande 
complète de résidence permanente, y compris les certificats de police et les résultats des 
examens médicaux. 
 
6. Recevez la résidence permanente 
Le traitement des demandes dure généralement environ 6 mois. 
 
Coûts estimés 
Voici les principaux frais associés au PCEC : 
 
Frais de traitement de la demande : 850 $ CAD par adulte 
Frais relatifs au droit de résidence permanente : 515 $ CAD par adulte 
Tests linguistiques (IELTS/TEF) : environ 300 $ CAD 
Examen médical : environ 250 $ à 400 $ CAD 
Certificats de police : varient selon le pays 
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Avantages du Programme de la Catégorie de l'Expérience Canadienne 
Processus plus rapide : Le PCEC est conçu pour les personnes qui se trouvent déjà au 
Canada, ce qui permet un traitement de la demande plus rapide par rapport à d'autres 
programmes. 
Expérience canadienne valorisée : Avoir déjà travaillé au Canada est un avantage, car cela 
démontre que vous êtes déjà intégré dans le marché du travail canadien. 
Pas de preuve de fonds nécessaire : Contrairement à d'autres programmes, il n'est pas 
nécessaire de fournir une preuve de fonds, puisque vous êtes déjà économiquement intégré 
au Canada. 
Flexibilité : Le PCEC n'impose pas de restrictions sur le niveau d'éducation ou l'âge des 
candidats, offrant ainsi une plus grande souplesse. 
Inconvénients du Programme de la Catégorie de l'Expérience Canadienne 
Exigence d’expérience de travail au Canada : Ce programme est destiné uniquement à ceux 
qui ont travaillé légalement au Canada. Si vous n'avez pas cette expérience, vous devrez 
envisager d'autres programmes comme le PFTQ. 
Concurrence élevée : Même si vous remplissez les critères, votre score SCG doit être 
suffisamment élevé pour obtenir une invitation. Le seuil varie selon les rondes d'invitations. 
Statistiques récentes 
En 2023, 45 % des invitations à postuler via Entrée Express ont été délivrées à des 
candidats de la catégorie de l’expérience canadienne, mettant en lumière la popularité et la 
préférence pour cette voie d'immigration parmi les candidats qualifiés ayant acquis une 
expérience professionnelle au Canada. 
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Conseils pour optimiser votre candidature 
 
1. Améliorez votre score dans le SCG 
Améliorez vos compétences linguistiques : Si vos résultats aux tests de langue sont faibles, 
un effort pour améliorer vos compétences linguistiques peut significativement augmenter 
votre score SCG. 
Obtenez une offre d’emploi validée : Avoir une offre d’emploi permanente au Canada peut 
ajouter jusqu’à 200 points supplémentaires à votre score. 
Ajoutez une éducation : Bien que ce ne soit pas obligatoire dans le PCEC, une éducation 
supplémentaire, surtout si elle est acquise au Canada, peut renforcer votre profil. 
 
2. Soignez votre profil Entrée Express 
Assurez-vous que toutes les informations dans votre profil sont exactes et complètes. Des 
erreurs ou des omissions peuvent retarder le traitement de votre demande ou entraîner des 
refus. 
 
3. Anticipez la demande de résidence permanente 
Commencez à rassembler tous vos documents bien avant de recevoir l’ITA. Cela inclut les 
certificats de police et les examens médicaux. Si vous êtes prêt, vous pourrez soumettre 
votre demande rapidement et éviter des retards. 
 
4. Suivez les tendances des seuils d’ITA 
Surveillez les seuils de points des rondes d'invitations via Entrée Express pour avoir une 
idée du score requis. Cela peut vous permettre de déterminer si vous devez améliorer 
certains aspects de votre profil avant de soumettre votre demande. 
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